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Annexe 1.

Lucerne, le 21 Juin 1895.

A l'Assemblee generale des actionnaires du chemin de fer
du Saint-Gothard.

Messieurs,

Par lettres des 27 avril et 29 mai, le Departement federal des chemins de fer nous a

communique le resultat de l'examen provisoire de nos comptes de 1894.

Aiusi que vous l'aurez vu par le rapport de gestion, les sommes ci-apres ont ete colloquees

en 1894 au compte de construction:

I. pour le parachevement des ligncs exploitecs fr. 1,372,255. 07

II. pour Pexecution de la seconde voie sur les lignes de montagne Erstfeld-
Goesclienen et Faido-Biasca „ 9,897,154. 59

total fr. 11,269,409. 66

De cette somme, le Departement conteste les montants suivants:
ad I 6 positions au total de fr. 2,520. 52

ad II u) une position de 19,601. 34

b) le cofit total des dressements de voies et de l'empierrement

complementaire des 3 sections Erstfei d-Goeschen en, Airolo-
Faido et Faido-Biasca, lequel, selon l'usage generalement

admis, a toujours figure pour les premiers six mois au compte
de construction et s'eleve d'apres nos calculs a „ 110,818. 20

total fr. 132,940. 06

Au cours des negociations verbales et ecrites, nous avons formule les declarations suivantes

au regard de ces objections:
1. que nöus consentions ä inserire.au compte (['exploitation les six positions de fr. 2,520. 52
2. que des 4 positions du chiffre II, Particle 18, ripage des deux ponts sur

la Wattingerreuss avec les raccordements des voies aboutissantes fr. 3,812. 50
et Particle 19, ripage du pont superieur de. la Mayenreuss „ 7,006. — „ 10,818. 50

ont dejä ete elimines du compte de construction, mais qu'en revanche nous y main-
tiendrions les deux autres articles de fr. 4,512. 52 et fr. 4,270. 32;

3. que par des motifs de forme et de fond nous devions maintenir le mode
de comptabilisation du coüt des dressements de voies et de l'empierrement
complementaire, mais qu'en cas d'entente amiable et sur la demande expresse de l'Autorite
de surveillance, nous etions disposes ä transferer du compte de construction ä celui

d'exploitation, une quotite du cofit total de fr. 110,818. 20 equivalente aux frais
normaux d'entretien pendant six mois; cette quotite a etc determinee sur la base

de moyenues et se monte avec le prix du bailast ä 13,245. 28

total fr. 26,584. 30



II resulte d'une communication cle la Chancellerie federate que le Conseil federal a pris
l'arrete ci-dessous:

„1. Les articles contestes du compte de construction et reconnus par votre lettre n° 687 du 7

„courant, au chiffre de fr. 13,339. 02, doivent etre sortis du compte de construction et preleves sur

„l'excedent des recettes d'exploitation de 1894.

„2. Quant ä la comptabilisation du coüt des dressements de voies et de l'empierrement comple-

„nientaire des nouvelles sections ä double voie, il est entendu en principe et conformement aux
declarations de votre lettre precitee, que ce coüt, pour autant qu'il excede les frais d'eutretien normaux

„et moyens, sera colloque au compte de construction pendant les premiers six mois d'exploitation. Du

„coüt total des dressements de voies et de l'empierrement complementaire de la seconde voie sur

„les lignes de montagne Airolo-Faido-Biasca et Erstfeld - Goeschenen, une quotite de fr. 13,245. 28,

„representant selon vos indications les frais d'entretien normaux pendant six mois, sera transferee du

„compte de construction a celui d'exploitation.
„3. L'examen des depenses de travaux neufs concernant les constructions et lignes inacbevees

„demeure reserve jusqu'apres la presentation des decomptes definitifs.

„4. Considerant le produit net du chemin de fer du Saint-Gothard en 1894 et conformement

„ä l'art. 19 de la loi sur les chemins de fer, le droit de concession impose ä la Compagnie est fixe

„ä fr. 53,200 (266 kilometres ä 200 fr.). Vous etes invites a verser cette somme ä la Caisse d'Etat.

„5. Au surplus il n'est fait aucune opposition aux comptes presentes."
Oes declarations doivent etre considerees comme liquidant les contestations relatives au compte

de construction et l'Assemblee generale n'a par consequent pas ä s'occuper autrement de cette question.

Veuillez agreer, Messieurs, l'assurance de notre consideration la plus distinguee.

Pour la Direction du chemin de fer du Saint-Gothard:

Sev. Stoffel.
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